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le président de l'Autorité 
de régulation de l’Arcep 
a visité les stations fixe 
et mobile de contrôle du 
spectre des fréquences ra-
dioélectriques de l’ANRT. 
Lesquelles permettent 
de vérifier la conformité 

des assignations des fré-
quences, de s’assurer de la 
bonne utilisation des res-
sources en fréquences ra-
dioélectriques par les opé-
rateurs, de localiser avec 
précision les émissions 
frauduleuses, de détecter 

tout cas de brouillage et, 
enfin, de s’assurer de la 
bonne qualité des services 
de radiocommunication 
(fixe, mobile, radiodif-
fusion…) Lin Mombo a 
exprimé sa satisfaction à 
l’issue de cette visite en 

promettant de s’inspirer 
de l’expérience marocaine 
pour doter le Gabon d’un 
système automatisé simi-
laire afin d’améliorer les 
pratiques et les techniques 
de gestion nationales du 
spectre radioélectrique.

Free roaming : le Gabon et le Maroc 
signent un mémorandum d'entente

LE président de l'Au-
torité de régulation 
des communica-

tions électroniques et des 
postes (Arcep), Lin Mom-
bo, et le directeur général 
de l'Agence nationale de 
réglementation des télé-
communications du Maroc 
(ANRT), Az El-Arabe Has-
sibi, ont signé, le 14 avril 
dernier à Rabat au Maroc, 
un mémorandum d'entente 
entre les deux régulateurs. 
Ainsi, à travers ce mémo-
randum d'entente, les deux 
pays vont pouvoir, à très 
court terme, accélérer la 
mise en œuvre du Réseau 
africain unique pour les 
services de téléphonie 
mobile conformément à 
la vision des chefs d'État 
membres de l 'Alliance 
Smart Africa qui, entre 
autres projets, ont iden-
tifié cette action comme 
l’un des projets phares. Dès 
sa mise en œuvre, comme 
c’est déjà le cas entre le 
Gabon et le Congo et le 
Gabon et le Rwanda, un 
Gabonais qui voyage au 

Maroc pourra profiter des 
tarifs du pays visité avec 
une suppression des frais 
de roaming et réciproque-
ment pour un Marocain en 
déplacement au Gabon. 
Aussi, pour le président 
de l'Autorité de régulation 
de l'Arcep, Lin Mombo, en 
s'alignant sur les objectifs 
de l'Union internationale 
des télécommunications 
(UIT), la signature de ce 
mémorandum va consti-
tuer un facteur clé dans 
l'accélération du proces-
sus de développement de 
l'économie numérique 
dans nos deux pays res-
pectifs. "Chaque pays doit 
prendre ses responsabilités 
afin de poursuivre, dans 
l'étendue de son chemine-
ment, la bonne exécution 
des termes dudit mémo-
randum" a-t-il souligné
INSPIRATION • Le Di-
recteur général de l'ANRT 
a fait part avec insistance, 
de sa disponibilité à tout 
mettre en œuvre pour 
concrétiser dans les faits le-
dit mémorandum d’entente 
au vu des rapports étroits 
existant entre les deux 
pays. Après cette signature, 

Maxime Serge MIHINDOU
Libreville/Gabon

Cet accord permettra la mise en œuvre d’un réseau 
téléphonique unique.
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